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Arrêté n° 7387 MET du 4 juillet 2019 portant délégation de signature à M. Bruno Gerard, directeur de l'équipement, des pièces relatives aux marchés publics.
(JOPF du 12 juillet 2019, n° 56, p. 12602)

Modifié par :

· Arrêté n° 9707 MET du 29 août 2019 ; JOPF du 6 septembre 2019, n° 72, p. 16970

Le ministre de l’équipement et des transports terrestres,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu la loi du pays n° 2017-14 du 13 juillet 2017 portant code polynésien des marchés publics ;
Vu la délibération n° 88-142 AT du 13 octobre 1988 modifiée portant création du service dénommé "direction de l'équipement" ;
Vu l'arrêté n° 69 CM du 17 janvier 1992 modifié portant organisation interne du service dénommé "direction de l'équipement" ;
Vu l'arrêté n° 1455 CM du 24 août 2017 relatif à la partie « Arrêtés » du code polynésien des marchés publics ;
Vu l'arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018, portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu l'arrêté n° 677 PR du 16 septembre 2014 modifié constatant la qualité d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 661 PR du 23 mai 2018 relatif aux attributions du ministre de l'équipement et des transports terrestres ;
Vu l'arrêté n° 5325 VP du 4 juin 2018 modifié portant délégation du pouvoir de l'ordonnateur au profit des ministres ;
Vu l'arrêté n° 1896 CM du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Bruno Gerard en qualité de directeur de l'équipement ;
Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 concernant la signature du courrier,
Arrête :
Article 1er.— Délégation de signature est donnée à M. Bruno Gerard, directeur de l'équipement, à l'effet de signer tous actes, décisions, pièces administratives et techniques liés à la préparation, à la mise en œuvre des procédures de passation, à la conclusion, à l'exécution et au règlement des marchés publics, dont le montant n'excède pas la limite de trente-cinq millions de francs CFP (35 000 000 F CFP), à l'exception de :
-
l'avis d'appel d'offres ;

-
l'avenant ayant pour effet de porter le montant total du marché à un montant supérieur à trente-cinq millions de francs CFP (35 000 000 F CFP) ;

-
la décision de poursuivre et sa notification ayant pour effet de porter le montant total du marché à un montant supérieur à trente-cinq millions de francs CFP (35 000 000 F CFP).

Article 2.— Délégation de signature est donnée à M. Bruno Gerard, directeur de l'équipement, à l'effet de signer tous actes, décisions, pièces administratives et techniques liés à la préparation, à la mise en œuvre des procédures de passation, à l'exécution et au règlement des marchés publics, dont le montant est supérieur à trente-cinq millions de francs CFP (35 000 000 F CFP), à l'exception de :
· l'avis d'appel d'offres ;

· la décision d'infructuosité ou de déclaration sans suite ;

· le rapport de présentation du marché ;

· la signature du marché ;

· l'avis d'attribution ;

· la décision d'affermir une tranche ;

· l'acte spécial de sous-traitance ;

· les avenants, les décisions de poursuivre, les états supplémentaires de prix forfaitaires, les bordereaux supplémentaires de prix unitaires ;

· les décomptes généraux ;

· les décisions de réception, de réception avec réserves et de levée des réserves ;

-
les actes relatifs à la résiliation du marché ;

-
les propositions de règlement des différends et litiges.

Article 3.— En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno Gerard, délégation de signature est donnée à :
-
M. Eric Chrétien, chef de l'arrondissement bâtiment ;
-
M. Marc Pasquier, chef de l'arrondissement infrastructure ;
-
M. Jean-Luc Aqua, chef de l'arrondissement maritime ;
-
M. Franck Giandolini, chef du groupement études et gestion du domaine public ;
-
M. Alberto Clark, chef du parc à matériel ;
-
M. Georges A Mai, chef de la flottille administrative,
à l'effet de signer, dans la limite de leurs attributions :
-
les demandes de précision, de complément, de justification relative à la teneur des offres y compris celles des offres anormalement basses ;

-
les notifications des décisions de l'autorité compétente ;

-
les bons de commande dans le cadre des marchés à bons de commande dont le montant n'excède pas la limite de cinq millions de francs CFP (5 000 000 F CFP) ;

-
tous actes et opérations relatifs au règlement financier, à l'exception du décompte général ;

-
tous actes liés à la direction et au contrôle de l'exécution des marchés publics sans incidence financière, à l'exception des actes relatifs à la suspension et à la prolongation des délais d'exécution ;

-
tous actes relatifs aux opérations matérielles de réception.

Article 4.— En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno Gerard et de leur supérieur hiérarchique mentionné à l'article 3, délégation de signature est donnée à :
-
M. Teikinui Porlier, chef du bureau d'études architecture ;
-
M. Eric Chrétien, chef de la subdivision des travaux bâtiment ;
-
M. Randy Jouen, chef de la subdivision des travaux bâtiment et entretien ;
-
M. Patrick Martinez, chef de la subdivision des aérodromes territoriaux et chef de la subdivision études et travaux génie civil par intérim ;
-
Mme Hana Galenon, chef de la subdivision études et travaux maritimes ;
-
M. Maurice Tutomo Teai, chef de la subdivision des phares et balises et chef de la subdivision des Tuamotu-Gambier par intérim ;
-
M. Alphonse Atuahiva, chef de la subdivision territoriale de Tahiti ;
-
M. Adrien Teinauri, chef de la subdivision des Australes par intérim ;
-
M. Jacky Tefaatau, chef de la subdivision des îles Sous-le-Vent ;
-
M. Rémi Palluaud, chef de la subdivision des Marquises ;
-
M. Stéphane Ingenito, chef de la subdivision de Moorea,
dans la limite de leur attribution, à l'effet :
-
de signer les bons de commande dans le cadre des marchés à bons de commande dont le montant n'excède pas la limite d’un million de francs CFP (1 000 000 F CFP) ;

-
d'établir les états d'acomptes mensuels ;

-
d'effectuer toutes les constatations liées à l'exécution des marchés ;

-
d'effectuer toutes les opérations matérielles liées à la réception du marché.

Article 5. (remplacé, Ar n° 9707 MET du 29/08/2019, article 1er) — En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno Gérard, directeur de l’équipement, délégation de signature est donnée à Mme Sabrina Lao épouse Lou, attaché d’administration de catégorie A affectée au bureau des marchés de la direction de l’équipement, à l’effet de signer les courriers aux candidats suite aux décisions prises par l’autorité compétente a l’issue de la commission d’appel d’offres.

Article 6. (remplacé, Ar n° 9707 MET du 29/08/2019, art. 2) — En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno Gérard, directeur de l’équipement, délégation de signature est donnée à Mme Sabrina Lao épouse Lou, attaché d’administration de catégorie A affectée au bureau des marchés de la direction de l’équipement, à l’effet de certifier conforme à l’original tout marché ou tout acte relatif aux marchés publics de la direction de l’équipement.
Article 7. (remplacé, Ar n° 9707 MET du 29/08/2019, art. 3) — En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno Gérard, directeur de l’équipement, délégation de signature est donnée à Mme Sabrina Lao épouse Lou, attaché d’administration de catégorie A affectée au bureau des marchés de la direction de l’équipement, à l’effet de signer les bordereaux de transmission des marchés et actes subséquents transmis à M. le haut-commissaire de la République en Polynésie française en application de l’article 171-II-A 5° de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 susvisée.

Article 8.— Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux marchés publics conclus en application de la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée portant code des marchés publics de la Polynésie française et de ses établissements publics, abrogée par la loi du pays n° 2017-14 du 
13 juillet 2017 et l'arrêté n° 1455 CM du 24 août 2017 susvisés.

Article 9.— Les dispositions de l'arrêté n° 9905 MET du 28 septembre 2018 portant délégation de signature à M. Bruno Gerard, directeur de l'équipement, des pièces relatives aux marchés publics sont abrogées.

Article 10.— Le directeur de l'équipement est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 juillet 2019.

René TEMEHARO.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

